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certifié exact,

Séance du mardi 3 juin 2025
D-2025/134

Aujourd'hui 3 juin 2025, à 10h07,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Suspension de séance de 13H41 à 14H48 
Présidence de Madame Claudine BICHET de 14H52 à 16H02

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER,  Madame Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri  BOUTLEUX,  Madame Nadia  SAADI,  Monsieur  Bernard  G
BLANC, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie
LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame
Sandrine  JACOTOT,  Monsieur  Laurent  GUILLEMIN,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Tiphaine  ARDOUIN,
Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique  GARCIA,
Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY,
Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE,
Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille
JABER,  Monsieur  Marc  ETCHEVERRY,  Madame  Léa  ANDRE,  Monsieur  Maxime  PAPIN,  Madame  Béatrice
SABOURET,  Monsieur  Pierre  De  Gaétan  NJIKAM  MOULIOM,  Madame Nathalie  DELATTRE,  Madame  Alexandra
SIARRI, Madame Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Aziz SKALLI,
Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-
DELMAS, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Magali FRONZES,

Madame Marie Claude NOEL absente de 10H30 à 11H35, Monsieur Cyrille JABER présent jusqu'à 13H00, Monsieur
Pierre  de  Gaetan  NJIKAM MOULIOM présent  à  partir  de  16H44,  Madame Nathalie  DELATTRE présente  jusqu'à
15H00, Monsieur Vincent MAURIN présent jusqu'à 16H05, Madame Brigitte BLOCH présente jusqu'à 16H45, Madame
Magali  FRONZES présente  jusqu'à  17H35,  Madame Sylvie  SCHMITT présente  jusqu'à  17H45,  Monsieur  Thomas
CAZENAVE présent jusqu'à 17H55, Madame Tiphaine ARDOUIN présente jusqu'à 18H00

Excusés :

Madame Céline PAPIN, Madame Servane CRUSSIERE, Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Stéphane GOMOT,
Madame  Charlee  DA  TOS,  Monsieur  Maxime  ROSSELIN,  Monsieur  Nicolas  PEREIRA,  Madame  Evelyne
CERVANTES-DESCUBES, Madame Myriam ECKERT,



Adhésion de la ville de Bordeaux à l'association la Cité Bleue
pour l'année 2025. Autorisation

Madame Camille CHOPLIN, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération N°D-2025/98 du 15 avril 2025, la ville de Bordeaux a acté la liste des nouvelles
associations auxquelles elle adhère. Il est proposé par la présente d’ajouter à cette liste une
nouvelle association : la Cité Bleue.

La  Cité  Bleue  anime  la  communauté  des  80  organisations  professionnelles  accueillies,
organisée  autour  de  3  pôles  d'activités :  l'artisanat  et  le  réemploi,  la  formation  et
l'enseignement, la culture et le social. Elle a aussi pour objet de mettre en œuvre des actions en
faveur de la transition écologique, du développement économique et de la cohésion sociale au
service des résidents locataires voisins, habitants de la zone d’activité Achard et du quartier
Bacalan.

Enfin, l’association propose à ses adhérents une location de ses espaces permettant d’accueillir
jusqu'à 2 000 personnes en extérieur, 400 en intérieur sur un site accessible et chargé d’histoire
du quartier.

La cotisation 2025 pour cet organisme s’élève à 100 €.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :  

- Autoriser l’adhésion de la Ville à l’association la Cité Bleue.
- Verser  la  cotisation  afférente,  les  crédits  correspondants  étant  prévus  au  budget

primitif 2025 chapitre 011, article 6281, fonction 020.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 3 juin 2025

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Camille CHOPLIN


